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Nous réaffirmons notre opposition au nouveau statut qui, comme nous l’avions largement dénoncé, diminue le rôle du paritarisme.

Lors de la dernière CPL, malgré les efforts de négociation des représentants du personnel, aucun accord n’a pu être trouvé sur les demandes de mouvements en cours.

Trois demandes d’instruction ont été adressées au Directeur Général et les trois ont été rejetées. Ce simulacre de recours reflète bien le climat actuel, le manque de considération envers les agents et souligne la subjectivité avec laquelle sont traitées certaines demandes de mouvements.

A titre d’exemple, nous souhaitons vous rappeler le cas de la vacance de poste sur Honfleur lors de la CPLde juillet 2004 :

· 2 agents issus de la même région (Ile de France)

· même ancienneté

· 1 avis favorable et 1 avis défavorable

· 1 agent en 1ère demande

· 1 agent en 3ème demande avec un événement nouveau : PACS

Et bien c’est l’agent qui a formulé sa première demande de mouvement qui a eu le poste !

Depuis, l’autre agent, pour des raisons familiales (elle a déménagé) s’est vu dans l’obligation de demander un mi-temps.

Ceci est un exemple, mais qui en dit long sur la gestion des Ressources Humaines à l’agence.


Nous voulons également attirer à nouveau votre attention sur les informations incomplètes qui nous sont transmises pour la préparation de la CPL sur les opérations de carrière. Seules les fiches des agents soi-disant concernés par ces opérations de carrière nous sont accessibles. Or, nous avons constaté qu’un agent pouvant bénéficier d’une carrière exceptionnelle ne figure pas sur la liste…Il peut y en avoir d’autres…

Les fiches et les tableaux transmis sont difficilement exploitables.

La dernière CPL de l’année ayant lieu avant la date butoir de réponse de l’établissement sur les demandes de temps partiel, nous demandons qu’une nouvelle commission puisse être rapidement mise en place en cas d’appels d’agents suite à des refus.

